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(...)

Au nom de dieu soit tout fait
amen sachent tous presans et advenir que ce( )jourd huy
vingt sixieme jour du mois de( )may mil six cens
quatre vingtz un apres midy a mon(tau)ban dans la
maison d( )habita(ti)on de dam(oise)lle ]jeanne[ ]de[ suzanne
de( )giffoulet veuve du sieur antoine lacheze
bourgeois regnant nötre souverain et( )tres( )ch(reti)en prince
louis quatorzieme par la( )grace de dieu roy de
navarre devant moy no(tai)re et( )presans les temoins
bas nommes ont este en leurs personnes le
sieur jean gontaud bourgeois filz legitime
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et naturel de feu sieur pierre gontaud aussy bourgeois
et( )de( )dam(oise)lle anne de bardon habitans de( )la( )ville
de( )villemur dioceze bas mon(tau)ban sen(echau)cee de( )tholose asiste
de( )lad(ite) dam(oise)lle anne de bardon sa mere de( )son vouloir et
consentem(en)t et d autres ses parans et( )amis d( )une part
et( )dam(oise)lle suzanne de cadars filhe legitime naturelle
du sieur dominique cadars bourgeois de cette ville
et( )de( )dam(oise)lle jeanne de( )lacheze maries aussy asistée
d autres ses parans et( )amis d autre part lesquelles
parties de( )gré entr( )elless intervenuéés reciproques
stipula(ti)ons et( )accepta(ti)ons seur le traité et( )proparle
du mariage d entre led(it) sieur jean gontaud et( )lad(ite)
susanne de cadars ont fait conclud et( )arrete le
presant contrat en la forme et( )maniere que s( )ensuit
en( )premier lieu seront unis et conjointz ensemble
au( )lien du mariage qu( )ilz prometent soubz le bon
plaisir de( )dieu acomplir et( )solamniser en l( )eglise
pretandeue refforméé de( )laquelle ont dit faire
profession les anonces publies quand l une partie
requerra l( )autre a( )painé de( )tous depans domages
et( )inther(ets) con(tre) la( )partie refusante oté tout
legitime en pechem(an)t et en contempla(ti)on dud(it)
mariage et( )pour susporta(ti)on des charges d( )icelluy
a esté en( )sa( )personne lad(ite) dam(oise)lle anne de( )bardon
mere dud(it) sieur gontaud promis laquelle en
agréant led(it) mariage a( )fait donna(ti)on pure
simple entre vix et( )a jamais irevocable aud(it) sieur
jean gontaud son filz presant acceptant et humblem(en)t
remerciant sad(ite) mere de( )la somme de cinq cens
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livres de( )sa co(n)stitu(ti)on dotalle recogneue seur les
biens et heredité dud(it) feu s(ieu)r pierre gontaud pere y
comprins les sommes qu( )elle luy a sy devant donnéés
par contrat retenu par guarrigues no(tai)re de( )mongailhard



et quy n( )ont pas esté payéés laq(ue)lle somme de( )cinq
cens livres sera payéé apres le deces de( )lad(ite) dem(oise)lle
donnatrice ensemble lad(ite) dam(oise)lle de( )bardon promet
et( )s( )oblige ]de[ de( )norir et entretenir lesd(its) feuteurs
expous et( )familhe et en outre bailler aud(it) sieur
gontaud son filz pendant led(it) temps la( )somme de
quarante livres annuellem(en)t par forme de( )pension
pour en( )dixposer a ses plaisirs et( )volontes a( )la( )charge
qu( )il ne poura demender pendant led(it) temps a( )lad(ite) dam(oise)lle
de bardon sa mere le revenu des sommes a luy
leguéés par le testamant dud(it) feu sieur gontaud
pere lequel dem(e)urera annuellem(en)t compancé
avec lad(ite) noriture et( )pention et( )pareilhem(en)t s oblige
lad(ite) de( )bardon dam(oise)lle payer et contribuer pour la
moitie des habitz nubtiaux desd(its) feuturs expoux
et( )bagues et( )joyaux et( )led(it) gontaud payera
l autre moitie et en cas lad(ite) dam(oise)lle de( )bardon
et lesd(its) feuteurs expous ne pourront compatir
ensemble et( )qu( )il seront obliges de se separer
par cause legitime il sera loisible aud(it) sieur
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gontaud de( )retirer le( )leguat porté par led(it) testament
dud(it) feu sieur gontaud son( )pere en la forme contenue
en icelluy et( )pourra lad(ite) dam(oise)lle de( )bardon cé liberer
quand bon luy semblera en( )payant led(it) leguat
comme aussy ont este en leurs personnes
led(it) sieur dominiques cadars et( )lad(ite) dam(oise)lle de( )lachese
lesquelz ayant aussy led(it) mariage pour agreable
et pour susporta(ti)on des charges d( )icelluy de( )leur bon
gré ont donné et( )co(n)stitué a lad(ite) dam(oise)lle susanne
de cadars leur filhe et icelle aud(it) sieur gontaud
feuteur expoux une maison scituée dans la
presant ville faisant coin confrontant a deux
rues l( )une appellee de( )montmurat et l( )autre dite
de la cour de( )tholose et( )des autres coutes avec les
maisons de m(aîtr)e baudier compan procur(eur) en( )la
cour des aydes et( )des hoirs de dominique lievre
consistant lad(ite) maison en hault et( )bas batie de
brique couverte de( )thuille canal laquelle maison
lesd(ites) parties ont estiméé a la somme de deux
mil livres pour par led(it) feuteur expoux en
faire a ses plaisirs et( )volontes soubz la rente
et oublie qu( )elle peut faire a( )quy app(atien)dra quite
de( )tous arrérages et( )ipoteques jusques au jour
presant laquelle susd(ite) co(n)stitu(ti)on lesd(its) sieur
cadars et( )de( )lachese maries font scavoir led(it)
sieur cadars de( )son chef la somme de mil
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trois cens livres et( )lad(ite) de( )lachese dam(oise)lle la( )somme
de spet cens livres aussy de son chef faisant
en toutal celle de deux mil livres et icelle somme
de deux ]cens[ mil livres led(it) sieur gontaud recognoit
et( )assigne d hors et( )deja a lad(ite) dam(oise)lle susanne



de cadars sa promise seur tous et( )checuns ses biens
presans et( )advenir pour luy estre le tout rendu
et restitué avec le( )droit d augmant le cas de
restitu(ti)on advenant et( )cé suivant les uz et coutumes
de cette ville quy sont que en cas de( )predeces
de( )lad(ite) dam(oise)lle susanne de cadars sans enfans
de( )leur legitime mariage led(it) sieur gontaud son
promis gaignera et( )luy app(artien)dra led(it) entier dot
renoncant led(it) sieur cadars et( )de( )lacheze maries
au( )droit de retour et reversion soit qu( )il y aist
enfans dud(it) mariage ou nom et par cas
contraire ar(r)ivant le( )deces dud(it) sieur gontaud
icelle susanne de cadars survivant aud(it) cas
sans enfans elle recouvrera son dot en( )la
meme forme qu( )il a este cy dessus payé et aud(it)
cas il sera pour lors procedé a l( )extima(ti)on
de( )lad(ite) maison pour estre prinse sur le( )pied
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de( )lad(ite) estima(ti)on ensemble gaignera lad(ite) dam(oise)lle pour
droit d augmant la( )somme de( )mil livres faisant le
moitie dud(it) dot sans a cé comprendre les
robes bagues et( )joyaux qu( )elle se trouvera saisie lors
dud(it) deces que luy app(atien)dront par preciput et( )comme
led(it) sieur cadars paye lad(ite) entiere co(n)stitu(ti)on
au moyen de( )la( )susd(ite) maison a luy appartenant
lad(ite) de( )lachese sa femme promet et( )sera tenue
de( )le rembourcer de( )la somme de( )sept cens livres
par elle co(n)stituéé de( )son chef et( )pour
]susporta(ti)on desd[ observa(ti)on de( )ce( )dessus lesd(ites)
parties chacune comme les touche et conserne
ont oblige leurs biens presans et( )advenir
que ont submis a justice l( )ont juré ez
presances de m(onsieu)r m(aîtr)e jacob leclerc ad(voca)t
le( )sieur jean rauset mar(chan)t habitans de cette
ville oncles paternel et maternel dud(it) feuteurs
expous m(aîtr)e jean( )pierre descuries ad(voca)t en( )la( )cour
des( )aydes oncle de( )lad(ite) promise m(aîtr)e paul belvese
procur(eur) au sen(ech)al et( )jean rey pra(ticien) soubz(sig)nes
avec parties moy no(tai)re
                                                          Anne de Bardon
    Cadars            
                                          Susanne de cadars

   Jeanne de Lachese           Rauzet

   J. Leclerc            Descuries

Belvese             Marie de G[...]

       Derey

                            Derey, no(tai)re
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